
FR

3

RAPPORT D’ANALYSE DE DONNÉES

CAS DE DISCRIMINATIONS COLLECTÉS PAR LES PÔLES

DE L’OBSERVATOIRE POUR

LA DÉFENSE DU DROIT À LA DIFFÉRENCE

Juillet - Septembre 2022



FRFR

54



FRFR

54

Introduction

Contexte

Analyse des données de discrimination 
collectées entre juillet 2022 et septembre 2022

I. Analyse des données de discrimination basée sur le genre

II. Analyse des données de discrimination basées sur la région et/ou  l’ethnie

III. Analyse des données de discrimination raciale et/ou basée sur la nationalité

IV. Analyse des données de discrimination basée sur le handicap

V. Analyse des données de discrimination basée sur l’orientation sexuelle, l’identité et 
l’expression de genre, les caractéristiques sexuelles (OSIEGCS)

VI. Analyse des données de discrimination basée sur la liberté de conscience la liberté 
d’expression, l’état civil et les antécédents judiciaires

Bilan
Recommandations

Cette étude a été réalisée dans le cadre du projet Observatoire pour la 
défense du droit à la différence en Tunisie (O3DT)

Cette publication a été produite avec le soutien financier de l’ambassade 
des Pays-Bas en Tunisie. Son contenu relève de la seule responsabilité 
de l’auteure et des partenaires et ne reflète pas nécessairement les 
opinions de ces bailleurs de fonds.
L’Observatoire pour la défense du droit à la Différence, lancé en 2018 par 
L’Association pour la promotion du Droit à la Différence (ADD), est un 
espace de coordination entre groupes discriminés, acteurs publics et 
société civile pour repenser et traiter des injustices criantes en mettant 
en place des réformes structurelles. En ce sens, l’Observatoire assume 
un rôle de veille, de sensibilisation auprès des autorités et du grand 
public sur les inégalités exercées sur les minorités. La formation d’un 
réseau d’influence relatif à un projet de loi en faveur de la protection 
des minorités et le renforcement des capacités des parties prenantes 
pour un meilleur engagement dans le projet sont aussi planifiés.
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INTRODUCTION

En mai 2020, a été publié le premier rapport d’analyse des données sur les cas de discrimination 
collectées entre janvier et décembre 2019 par le réseau des Points Anti-Discrimination (PAD)1. En 
mars 2021, a été publié le deuxième rapport d’analyse des données sur les cas de discrimination 
collectées entre janvier et décembre 2020 par le réseau des PAD2, qui s’est associé, en juillet 2020, 
au réseau de l’Observatoire de Défense du Droit à la Différence (l’O3DT), dans le cadre du projet 
All4All . En juillet 2021, a été publié le troisième rapport d’analyse des données sur les cas de 
discrimination collectées entre juillet 2020 et juin 2021 par les Pôles de l’O3DT3. En septembre 2022, 
a été publié le quatrième rapport d’analyse des données sur les cas de discrimination collectées 
entre juillet 2020 et juin 2022 par les Pôles de l’O3DT.

Ce rapport constitue le 5ᵉ rapport en son genre, couvrant la période allant de juillet 2022 à 
septembre 2022.

L’observatoire comprend 93 ONG couvrant tout le territoire tunisien, qui sont réparties en 6 pôles 
suivant le découpage territorial :

• Pôle nord-est : Bizerte-Tunis-Ariana-Mannouba-Ben Arous-Zaghouan-Nabeul
• Pôle nord-ouest : Béja-Jendouba-Kef-Siliana
• Pôle centre-est : Sousse-Monastir-Mahdia-Sfax
• Pôle centre-ouest : Kairouan-Kasserine-Sidi Bouzid
• Pôle sud-est : Gabès-Médenine-Tataouine
• Pôle sud-ouest : Gafsa-Tozeur-Kébili

1 -1 Rapport d’analyse des données sur les cas de discrimination récoltés par les Points Anti Discrimination ,Dr Mohamed Amine Jelassi, 
Mai .2020 A consulter ici : https//:minorityrights.org/wp-content/uploads/05/2020/MRG.-pdf

2 -2 Rapport d’analyse des données sur les cas de discrimination récoltés par les PAD et l’O3DT ,Insaf Bouhafs ,Mars .2021 À consulter ici 
https//:minorityrights.org/wp-content/uploads/03/2021/REPORT-MRG-Final.5.0-pdf

3  À consulter ici : https//:o3dt.org/wp-content/uploads/01/2022/rapport-a.-4pdf

ANALYSE DES DONNÉES DE
DISCRIMINATION COLLECTÉES ENTRE
JUILLET 2022 ET SEPTEMBRE 2022
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De juin à septembre 2022, 12 documentalistes faisant partie des associations composantes du 
réseau O3DT ont documenté 192 cas de discrimination, touchant 7 groupes cibles : les personnes 
discriminées sur la base de leur couleur de peau et/ou nationalité (44 cas), sur la base de leur 
OSIEGCS (24 cas), sur la base de leur genre (19 cas), sur la base de leur ethnie et/ou région (11 cas), 
sur la base du port d’un handicap (22 cas) et d’autres types de situations (76 cas) incluant la liberté 
d’expression, la liberté de conscience, l’état civil, les libertés individuelles, etc.

Les éléments documentés concernant chaque groupe sont les suivants : 
- Genre 
- Discrimination signalée 
- Intersection de la discrimination signalée avec d’autres discriminations 
- Région 
- Âge 
- Auteur.e/ lieu de la discrimination 
- Nature/ répercussion de la discrimination 
- Précédents similaires à la discrimination signalée 
- Continuité de la discrimination signalée 
- Existence de témoins 
- Entités auxquelles le cas de discrimination a été signalé 
- Plainte/ procédures judiciaires initiées 
- Services offerts à la victime de discrimination 
- Mois auquel la discrimination a été signalée

Méthodologie utilisée :
Les cas de discrimination collectés par les pôles de l’O3DT sont renseignés dans des fiches, sous 
forme de formulaires, remplis par les responsables de ces structures qui recueillent les témoignages 
des personnes discriminées et les enregistrent avec le consentement de ces dernières. Le recueil 
des témoignages s’effectue soit aux centres mêmes des pôles, soit par appels téléphoniques, quand 
la personne victime de discrimination se trouve dans une région éloignée ou à causes des mesures 
gouvernementales adoptées pour lutter contre la pandémie, empêchant les déplacements.
Les fiches récupérées des pôles ont été triées et classées selon les catégories des discriminations 
signalées. Afin de structurer les données et de les centraliser, les fiches ont été ré-encodées dans 
des formulaires numériques sur une plateforme de traitement de données, donnant accès par 
la suite à des statistiques regroupées selon des critères préétablis, en l’occurrence, les éléments 
documentés cités plus haut.

La centralisation des données a permis de procéder à une multitude de croisements d’informations, 
donnant ainsi l’occasion d’obtenir des statistiques déployées selon plusieurs axes principaux. 
Par exemple : - Croiser les données sur l’âge «mineurs» avec les données sur l’auteur de la 
discrimination «famille» ; - Croiser les données sur le genre «femme transgenre» avec les données 
sur la répercussion de la discrimination «travail de sexe» ; - Croiser les données sur le genre 
«femmes», avec les données sur la nature de la discrimination «exploitation économique» ainsi 
que les données sur l’auteur de la discrimination «employeu.se» ; - Croiser les données sur l’auteur 
de la discrimination «agents de police» avec les données sur la répercussion de la discrimination 
«poursuite légale».

Il est important de prendre en considération, lors de la lecture de l’analyse des éléments cités, 
les observations suivantes : la répartition géographique des pôles sur le territoire tunisien avec 
une concentration des associations partenaires dans le nord-est et le centre-est ; la répartition 
des groupes cibles sur le même territoire et l’accès qui leur est permis aux pôles, du fait de leur 
connaissance de ces structures et de la confiance qu’ils leur accordent ; la répartition des cas de 
discrimination sur les mois de l’année, ne permettant pas de faire ressortir des tendances d’actes 
discriminatoires étant donné que les cas collectés sont tantôt enregistrés à la date à laquelle la 
discrimination a été exercée, tantôt à la date à laquelle elle a été signalée au pôle concerné.
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I. ANALYSE DES DONNÉES DE DISCRIMINATION BASÉE SUR LE GENRE 

19 cas de discrimination exercée sur des personnes s’identifiant comme femmes ont été signalées 
aux pôles de l’Observatoire du droit à la Différence entre juin et septembre 2022. 94,7% de ces 
femmes ont été discriminées en raison de leur identité de genre. Une rapporte avoir été avant tout 
discriminée en raison de son statut pénal (ex-détenue).

1. Âge
La moyenne d›âge est de 33,6 ans. L’âge des victimes va de 20 à 59 ans. Aucun cas concernant une 
mineure n’a été rapporté.

2. Intersection des discriminations
Parmi ces 18 femmes, 8 rapportent que la discrimination basée sur le genre s’est accompagnée 
d’une discrimination basée sur : le port d’un handicap (2 cas) et de la race (1 cas). Il est à noter 
qu’un témoignage rapporte une discrimination regroupant ces trois derniers critères : identité de 
genre, port d’un handicap et race. 

Les autres motifs de discriminations sont les suivants : l’emploi (1 cas), la situation familiale (2 cas), 
l’entrave aux libertés individuelles (1 cas) et l’identité de genre. L’intersection avec l’identité de 
genre concerne l’ex-détenue ayant vécu un harcèlement en raison de son passé carcéral. Dans son 
cas, son identité de genre a été un motif de discrimination supplémentaire dans le harcèlement 
qu’elle a vécu.

Un des cas concerne une femme conductrice de taxi. Ce métier, exercé dans l’immense majorité 
par des hommes, est une occasion pour certain·es de renvoyer les femmes à leur identité de 
genre et de les discriminer sur cette base.

En ce qui concerne la situation familiale, les deux répondant·es sont respectivement une femme 
divorcée et une femme célibataire.

Enfin, la femme ayant vécue une entrave à ses droits individuels s’est vue refuser la location d’une 
maison, notamment en raison de son identité de genre.

Valeur Fréquence Pourcentage

Autre 4 %21

Handicap 2 %10.5

Race 1 %5.3

Identité de genre 1 %18.2

3. Répartition par région
La répartition des régions dans lesquelles les signalements ont été faits est comme
suit :

Valeur Fréquence Pourcentage

Kasserine 4 %21

Gabès 3 %15.8

Sfax 3 %15.8

Siliana 2 %10.5

Monastir 2 %10.5

Bizerte 1 %5.7

Ariana 1 %5.7

Manouba 1 %5.7

Kef 1 %5.7

Médenine 1 %5.7
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4. Lieu/Auteur de la discrimination

Valeur Fréquence Pourcentage

Famille 6 %31.6

e·Employeur 3 %15.8

Autre 3 %15.8

ex/Partenaire 3 %15.8

)s(individu 3 %15.8

Resto/Café/Bar 1 %5.3

Hôpital 1 %5.3

publique Institution 1 %5.3

Propriétaire 1 %5.3

public lieu un Dans 1 %5.3

public lieu un Dans 1 %5.3

travail de Collègues 1 %5.3

police de Agents 1 %5.3

La majorité des discriminations sont commises par la famille, qui concerne 31,6% des cas 
mentionnés (6 cas). Ensuite, l’employeur·e, le partenaire et les individus sont en deuxième position 
et concernent 3 cas chacun. Les autres discriminations ont eu lieu dans des hôpitaux, bars/cafés/
restos et d’autres lieux publics. Elles ont été commises par des collègues de travail, un propriétaire 
de logement ou des agents de police.

Du côté de la famille, 4 répondantes sur 6 racontent avoir vécu des violences économiques. Les 
répondantes rapportent avoir vécu des violences psychologiques et économiques. La moitié a ainsi 
vécu des violences psychologiques et se sont vues dénier leur héritage. Deux ont été chassées de 
la maison. 

Pour les employeur·es, on retrouve des violences psychologiques, économiques et un refus 
d’employer les répondant·es. 

Quand l’auteur de la discrimination est le partenaire ou l’ex-partenaire, les répondantes rapportent 
avoir subi de la violence psychologique, verbale, physique et économique (1 cas) ; une agression (1 
cas) ; un viol collectif (1 cas).

À part ce dernier cas de viol collectif  qui a impliqué des individus en plus de l’ex-partenaire, les 
répondant·es ayant désigné les individus comme auteurs des discriminations vécues rapportent 
avoir subi du harcèlement. 

Enfin, une répondante rapporte s’être vue refuser la location d’une maison par son propriétaire et 
une autre témoigne d’une séparation des queues par genre à la poste de Bizerte.

5. Nature, répercussion de la discrimination

Valeur Fréquence Pourcentage

Psychologique 6 %31,6

Économique 6 %31,6

Verbale 4 %21

Harcèlement 4 %21

dénié Héritage 3 %15,8

maison la de Chassée 3 %15,8

Physique 2 %10,5

employer’d Refus 2 %10,5

Autre 2 %10,5

Agression 2 %10,5

sexuel Harcèlement 1 %5,3

Parmi les personnes interrogées, près d’un tiers (31,6%) ont vécu des discriminations qui ont 
entraîné des violences psychologiques (6 cas). Idem pour les violences économiques (6 cas). 4 
femmes rapportent avoir vécu à la fois des violences économiques et psychologiques.
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4 cas de violences verbales ainsi que 4 cas de harcèlement ont été recensés. 3 ont vu leur héritage 
dénié ; 3 ont été chassées de leur domicile. 2 ont vécu des violences physiques, 2 se sont vues 
refuser un emploi et 2 ont également vécu des agressions. Enfin, une a vécu un harcèlement 
sexuel et une autre s’est vue refuser la location d’une maison.

6. Antécédents et continuité de la discrimination
52,6% des répondantes , soit plus de la moitié (10 cas), ont indiqué avoir vécu des précédents 
de discriminations basées sur leur genre. Pour 14 d’entre elles, soit près des trois quarts (73,7%), 
cette discrimination est continue dans le temps, ce qui souligne le caractère systématique des 
discriminations basées sur le genre.

7. Témoins
13 répondantes (68,4%) affirment que des témoins étaient présent·es au moment où elles ont 
vécu une discrimination. Dans 26,3% des cas, elles considèrent que les témoins seraient prêts à 
témoigner.

8. Suivi des cas de discriminations
Après avoir vécu une discrimination, la majorité des concernées se sont tournées vers des ONG. 
3 se sont rendus dans un tribunal de première instance (Kasserine, Tunis, Siliana) et une seule a 
contacté un poste de police. Les répondantes ont rapporté leurs cas de discrimination aux entités 
suivantes :

Valeur Fréquence Pourcentage

ONG 16 %84.2

Autre 3 %15.8

police de Poste 1 %5.3

- Suivi sur le plan judiciaire :

4 victimes ont porté plainte et 6 autres ont exprimé le souhait de le faire 
par la suite. Cependant, l’une d’entre elle a retiré sa plainte par la suite.  

Aucune n’envisage de demander l’asile. Seules 9 répondantes ont répondu à cette question.

- Services offerts :

Les services offerts par les associations et institutions concernées sont les suivants : 

Valeur Fréquence Pourcentage

Aucun 7 %18.2

sociale Assistance 2 %10.5

judiciaire Assistance 1 %5.3

Écoute 1 %5.3

juridique Consultation 1 %5.3

psychologique Suivi 1 %5.3

Malgré le fait que 16 victimes aient contacté des ONG, 8 d’entre elles n’ont bénéficié d’aucun 
service d’assistance. 6 femmes ont tout de même pu bénéficier d’assistance sociale ; d’assistance 
judiciaire ; d’un service d’écoute ; d’une consultation juridique et d’un suivi psychologique. 
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II. ANALYSE DES DONNÉES DE DISCRIMINATION BASÉES SUR LA RÉGION ET/
OU L’ETHNIE

11 cas de discrimination basée sur l’ethnie/la région ont été signalés au pôle de l’observatoire du 
droit à la différence entre juin et septembre 2022. 9 concernent des discriminations régionalistes, 
1 concerne des discriminations ethniques et 1 concerne des discriminations ethniques et 
régionalistes. 

Les discriminations ethniques rapportées concernent des discriminations commises sur la base de 
l’appartenance à une personne à une communauté. Par exemple, un infirmier a refusé d’octroyer 
des soins à un homme à l’hôpital Rouhia, à Siliana, en raison de son appartenance à la tribu Skarna. 

Les discriminations régionalistes concernent celles exercées à l’encontre de personnes appartenant 
à une région spécifique, par des personnes (physiques ou morales) appartenant à des régions 
différentes. Dans les cas présentés ici, cela concerne par exemple les personnes ayant été interdites 
d’embarquer sur le ferry entre Sfax et Kerkennah en raison de leur origine régionale. Une des 
victimes raconte avoir été stigmatisée avec sa sœur car leur région d’origine est Sidi Bouzid. Il 
et elle ont été empêché·es de monter dans le ferry alors que d’autres personnes, originaires par 
exemple de Kerkennah, en ont eu la possibilité. Le répondant rapporte aussi subi des violences 
morales et physiques de la part des unités de sécurité.

1. Genre
Sur les 11 cas collectés, la répartition selon le genre de la personne, mentionné ou supposé, est 
comme suit : 

Valeur Fréquence Pourcentage

Homme 7 %63,6

Femme 4 %36,4

2. Intersection des discriminations
Sur les quatre femmes victimes de régionalisme, la moitié déclare avoir également vécu une 
discrimination liée à leur identité de genre (discrimination contre une femme). Une personne 
souligne avoir été également discriminée en raison de son dialecte

Valeur Fréquence Pourcentage

genre de Identité 2 %18,2

Dialecte 1 %9,1

3. Âge
La moyenne d›âge est de 25,3 ans. L’âge des victimes va de 13 à 46 ans. Un seul cas concernant un 
mineur a été rapporté.

4. Répartition par région
Sur les quatre femmes victimes de régionalisme, la moitié déclare avoir également vécu une 
discrimination liée à leur identité de genre (discrimination contre une femme). Une personne 
souligne avoir été également discriminée en raison de son dialecte

Valeur Fréquence Pourcentage

Sfax 4 %36,4

Sousse 1 %9,1

Siliana 1 %9,1

Manouba 1 %9,1

Bouzid Sidi 1 %9,1

Kasserine 1 %9,1

Gabès 1 %9,1

Tunis 1 %9,1
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5. Lieu/Auteur de la discrimination

Valeur Fréquence Pourcentage

police de Agents 4 %36,4

publique Institution 3 %27,3

public lieu un Dans 3 %27,3

)camarades( université/scolaire milieu En 2 %18,2

)s(individu 1 %9,1

Voisinage 1 %9,1

Hôpital 1 %9,1

Autre 1 %9,1

Taxi 1 %9,1

Parmi les discriminations recensées, 4 ont été commises par des agents de police. Parmi ces cas, 3 
dénoncent l’interdiction de se rendre à Kerkennah via le ferry tandis qu’une femme rapporte avoir 
été agressé verbalement et intimidé par un agent dans l’espace public. Cette dernière fait partie 
des victimes de discrimination sur la base du régionalisme et de l’identité de genre.

3 personnes ont vécu une discrimination au sein d’institution publique : l’une s’est vue interdite 
d’accès par un gardien universitaire pour une discrimination croisée entre régionalisme et identité 
de genre ; une autre a été victime de violence verbale, physique et de harcèlement au sein du 
milieu scolaire par ses camarades à l’école ; et la troisième, déjà mentionnée précédemment, a 
été violentée par des agents de police en tentant de prendre le ferry pour se rendre à Kerkannah.

Les autres personnes interrogées rapportent des situations de violences verbales de la part d’un 
taxi ; des intimidations dans le milieu scolaire ; des agressions verbales et physique de la part 
d’individu dans la rue ; de violence verbale de la part du voisinage ; et une dernière personne 
rapporte avoir vécu un refus de soin en raison de son ethnie.

N.B : Ici, 17 lieux/auteurs sont mentionnés en raison du cumul pour plusieurs cas.

6. Nature, répercussion de la discrimination

Valeur Fréquence Pourcentage

Autre 7 %63,6

Verbale 6 %54,5

Physique 3 %27,3

Agression 2 %18,2

Harcèlement 1 %9,1

Parmi les personnes interrogées, sept ont vécu des discriminations qui ont entraîné une interdiction 
de se rendre sur l’île Kerkennah via le ferry pour trois d’entre eux ; deux cas d’intimidations ; un 
refus de soin ; une interdiction d’accéder à un foyer universitaire.

Six ont rapporté avoir vécu une violence verbale. Dans la moitié des cas, cette violence émanait 
d’agents de police ou de représentants d›institutions publiques ; l’autre moitié concerne le 
voisinage, des individus et un taxiste. 

Les trois personnes ayant été victimes de violences physiques ont systématiquement fait l’objet 
de violences verbales également. 

7. Antécédents et continuité de la discrimination
6 individus ont affirmé qu’il n’y avait pas eu de précédents de discrimination - il est à noter que 5 
n’ont pas fourni de réponse à cette question -. Cependant, 3 des répondant·es, soit 27,3% des cas 
ont indiqué que la discrimination qu’ils et elles ont vécu revêt un caractère continu dans le temps.

8. Témoins
8 répondant·e·s (72,7%) assurent que des témoins étaient présent·es au moment où ils et elles ont 
vécu une discrimination.
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9. Suivi des cas de discriminations
Les répondant·es ont rapporté leurs cas de discrimination aux entités suivantes :

Valeur Fréquence Pourcentage

ONG 6 %54,5

police de Poste 2 %18,2

- Suivi sur le plan judiciaire :

Seule une victime a porté plainte et deux autres ont exprimé le souhait de le faire par la suite.
Aucune n’envisage de demander l’asile.

- Services offerts :

Les services offerts par les associations et institutions concernées sont les suivants : 

Valeur Fréquence Pourcentage

Aucun 2 %18,2

Écoute 1 %9,1

juridique Consultation 1 %9,1

III. . ANALYSE DES DONNÉES DE DISCRIMINATION RACIALE ET/OU BASÉE SUR 
LA NATIONALITÉ

44 cas de discrimination basée sur la race/nationalité ont été signalés au pôle de l’observatoire du 
droit à la différence entre juin et septembre 2022. Un concerne un groupe d’hommes.

Ici, la discrimination basée sur la race concerne les personnes noires tunisiennes et subsahariennes. 
La discrimination basée sur la race est une violence subie en raison de la couleur de peau des 
individus. La discrimination basée sur la nationalité se rapporte à une violence exprimée en raison 
du pays dont la victime est ressortissante.

Sur les 44 personnes interrogées, la moitié rapporte avoir été victimes de discrimination sur la 
base de leur race et de leur nationalité ; 19 pour leur race uniquement et 3 pour leur nationalité.

Valeur Fréquence Pourcentage

nationalité et Race 22 %50

Race 19 %43.2

Nationalité 3 %6.8

Le haut pourcentage de personnes discriminées sur la base de leur race et sur la base de leur 
race et nationalité témoigne de l’importance des discriminations en raison de la couleur de peau, 
indépendamment du pays d’origine.
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1. Genre
Sur les 44 cas collectés, la répartition selon le genre de la personne, mentionné ou supposé est 
comme suit : 

Valeur Fréquence Pourcentage

Homme 21 %47.7

Femme 21 %47.7

Autre 1 %2,3

La section autre se réfère à un groupe d’hommes.

2. Intersection des discriminations
3 cas de discriminations se sont accompagnés d’autres discriminations sur la base de l’identité de 
genre (1 cas) ; la classe sociale (1 cas) ; la région d’origine (1 cas).

Valeur Fréquence Pourcentage

Autre 2 %4.5

 genre de Identité 1 %2.27

3. Âge
La moyenne d›âge est de 32,1 ans. L’âge des victimes va de 22 à 49 ans. Un seul cas concernant un 
mineur a été rapporté.

4. Répartition par région

Valeur Fréquence Pourcentage

Gabès 11 %25

Tunis 11 %25

Sfax 9 %20.5

Ariana 6 %13.6

Kasserine 1 %2.3

Kef 1 %2.3

Arous Ben 1 %2.3

Monastir 1 %2.3

Béja 1 %2.3

Sousse 1 %2.3

Tataouine 1 %2.3
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5. Lieu/Auteur de la discrimination

Valeur Fréquence Pourcentage

)s(individu 9 %20.45

Taxi 8 %18.2

Autre 7 %15.9

police de Agents 6 %13.6

e·Employeur 4 %9,1

public lieu un Dans 4 %9.1

Hôpital 4 %9,1

travail de Collègues 3 %6.8

publique Institution 3 %6.8

Resto/Café/Bar 3 %6.8

Propriétaire 2 %4.6

Voisinage 2 %4.6

internet Sur 2 %4.6

)administration ou profs( université/scolaire milieu En 2 %4.6

)camarades( université/scolaire milieu En 1 %2.3

public Transport 1 %2.3

9 des cas de discriminations ont été commis par des individus. 4 ont été commises dans des lieux 
publics et 3 dans des bars/cafés/restaurants où ils et elles ont généralement vécu de la violence 
verbale. 2 personnes ont subi des violences verbales de la part du voisinage. 2 cas de violences 
commises par des individus ont eu lieu sous forme de cyberharcèlement.

8 discriminations ont émané de la part de chauffeurs de taxi, entraînant à trois reprises un refus 
de transport et un refus de terminer la course. 

6 discriminations concernent des agents de police. 2 hommes et une femme ont été accusé·es de 
prostitution. 2 personnes rapportent avoir été victime de violence verbale et de harcèlement par 
des agents de police dans un lieu public.

4 personnes ont été victimes de discrimination dans le cadre de leur travail. Cela a entraîné des 
violences économiques, dont un refus de paiement et un licenciement, dans les trois quarts des 
cas. 

Les institutions publiques sont également des lieux plusieurs fois cités par les victimes. Le groupe 
d’hommes a dû vivre dans un logement non décent en raison d’une discrimination sur la base de 
leur race et de leur nationalité. 2 personnes mentionnent avoir subi des violences verbales au sein 
de la municipalité de Beb Bhar à Sfax ainsi que de la part du Omda de la localité de Zoghlema 
dans le gouvernorat de Béja.

Le personnel de santé a également fait preuve de discrimination dans 4 cas. 2 personnes rapportent 
avoir subi des violences verbales ; 1 décrit avoir vécu de la violence économique ; 1 autre s’est vue 
interdire d’entrer au sein d’un hôpital et 1 autre rapporte avoir vécu de la maltraitance.

Le milieu scolaire est également le théâtre de discrimination, que ce soit de la part du personnel 
administratif que des camarades scolaires. Une femme rapporte avoir subi des violences verbales 
et psychologiques de la part des autres étudiant·es universitaires. 1 autre cas décrit du harcèlement 
et de la violence psychologique de la part des responsables d’un établissement à Sousse. Enfin, un 
enfant ivoirien s’est vu refuser son inscription en raison de sa nationalité.

Pour finir, un homme rapporte avoir vécu des violences physiques au sein du transport public.
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6. Nature, répercussion de la discrimination

Valeur Fréquence Pourcentage

Verbale 22 %50

Autre 17 %38.6

Économique 8 %18.2

Psychologique 7 %15.9

Harcèlement 3 %6.8

Physique 3 %6.8

Agression 3 %6.8

Violence/Cyberharcèlement 2 %4.5

Licenciement 1 %2.3

légale Poursuite 1 %2.3

Parmi les personnes interrogées, la moitié (22 cas) a vécu des violences verbales, émanant d’agents 
de police, d’individus, de propriétaires, etc. 

8 rapportent avoir vécu des violences économiques, dont une inégalité de paiement ou encore un 
refus de versement de salaire. Une personne a par ailleurs subi un licenciement. 

7 ont subi des violences psychologiques, systématiquement accompagnées de violences verbales 
et parfois physiques (1 cas).

Lors de discrimination vécue avec des taxis, ces derniers ont refusé de transporter 4 des victimes 
(9.1%) et ont refusé d’achever la course d’une personne.

3 personnes ont également été accusées de prostitution.

7. Antécédents et continuité de la discrimination
31,2% des répondant·es (14 cas) rapportent que les discriminations  subies ont été précédées par 
d’autres. 27,3% rapportent que ces discriminations ont été subies pour la première fois.

36.4% des répondant·es (16 cas) témoignent que ces discriminations sont continues. 22,7% (10  cas) 
affirment que les discriminations vécues ont cessé.

8. Témoins
65,9% des répondant·es (29 cas) rapportent que des témoins étaient présent·es lorsqu’ils et elles 
ont vécu une discrimination, confirmant l’importance fréquence des violences subies dans un 
cadre public. 

9,1% des répondant·es (4 cas) rapportent qu’aucun témoin n’était présent·e.

22.7% des répondant·es (10 cas) indiquent que leurs témoins seraient prêt·es à témoigner. 13,6% (6 
personnes) indiquent que les témoins ne souhaitent pas témoigner.

9. Suivi des cas de discriminations
Les répondant·es ont rapporté leurs cas de discrimination aux entités suivantes : ONG, poste de 
police, Avocats sans frontières, Commissariat régional de la femme, de la famille et de l’enfance à 
Béja.

Valeur Fréquence Pourcentage

ONG 19 %43,2

police de Poste 3 %6,8

Autre 2 %4,5
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- Suivi sur le plan judiciaire :

Seule 6,8% des répondant·es (3 cas) ont porté plainte. L’écrasante majorité - 79,5%, soit 3 cas - ne 
l’a pas fait. 

Aucun ·e n’a retiré sa plainte.

Seul 11,4% des répondant·es (6 cas) envisagent de porter plainte par la suite. 68,2% (30 cas) ne le 
souhaite pas.

Aucun ·e n’envisage de demander l’asile.

- Services offerts :

Les services offerts par les associations et institutions concernées sont les suivants :

Valeur Fréquence Pourcentage

Aucun 12 %27,3

judiciaire Assistance 1 %2,3

psychologique Suivi 1 %2,3

sociale Assistance 1 %2,3

IV. ANALYSE DES DONNÉES DE DISCRIMINATION BASÉE SUR LE HANDICAP

22 cas de discrimination basée sur le handicap ont été signalés aux Pôle de l’Observatoire du droit 
à la différence entre juin et septembre 2022. 

17 cas concernent des discriminations basées sur un handicap moteur (77,3%) et 5 cas concernent 
des discriminations basées sur un handicap de nature non identifié (22,7%).

Valeur Fréquence Pourcentage

moteur Handicap 17 %77,3

Handicap 5 %22,7

1. Genre
Sur les 22 cas collectés, la répartition selon le genre de la personne, mentionné ou supposé est 
comme suit : 

Valeur Fréquence Pourcentage

Homme 14 %63,6

Femme 8 %36,4

2. Intersection des discriminations
L’intersection avec la discrimination a été mentionné par une seule personne qui rapporte avoir 
vécu une discrimination supplémentaire sur la base de sa race.

Valeur Fréquence Pourcentage

Race 1 %4.5
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3. Âge
La moyenne d›âge est de 36,4 ans. L’âge des victimes va de 6 à 67 ans. Deux cas de mineur·es ont 
été rapportés, concernant deux enfants de 6 et 10 ans. L›une s’est vue refuser son droit à l’éducation 
et à intégrer une classe tandis que l’autre à un harcèlement scolaire de la part de parents d’élèves.

4. Répartition par région

Valeur Fréquence Pourcentage

Kasserine 11 %36,8

Gabès 2 %9,1

Sfax 2 %9,1

Jendouba 1 %4,5

Kef 1 %4,5

Tunis 1 %4,5

Ariana 1 %4,5

Zaghouan 1 %4,5

Nabeul 1 %4,5

Manouba 1 %4,5

Sidi Bouzid 1 %4,5

Siliana 1 %4,5

Ben Arous 1 %4,5

5. Lieu/Auteur de la discrimination

Valeur Fréquence Pourcentage

publique Institution 10 %45,5

Autre 8 %36,4

police de Agents 2 %9,1

e·Employeur 1 %4,5

ex/Partenaire 1 %4,5

travail de Collègues 1 %4,5

resto/Café/Bar 1 %4,5

 ou  profs(  université/scolaire  milieu  En
)a d m i n i s t ra t i o n s

1 %4,5

Les institutions publiques sont les premiers lieux et responsables de discriminations basées sur le 
port du handicap. Elles concernent 45,5% (10 cas) des discriminations vécues par les répondant·es. 
A 6 reprises, ces discriminations se sont traduites par une privation de droits : privation du droit 
de vote (4 cas) ; refus de permis de conduire (1 cas) ; refus d’octroi de priorité (1 cas). Dans d’autres 
cas, cela s’est aussi traduit par : des violences psychologiques (3 cas), des violences verbales et 
économiques (1 cas) ; du harcèlement (1 cas) ainsi qu’un refus d’emploi (1 cas).

Par ailleurs, 2 répondant·es rapportent avoir vécu des discriminations de la part d’un agent 
administratif de Agence Technique des Transports Terrestres de Zaghouan (1 cas) ; d’un agent 
de sécurité du Théâtre romain de Carthage, appartenant à l’État. Dans le premier cas, cela s’est 
traduit par un refus de réduction d’impôt pour une voiture adaptée et dans le second cas, cela 
s’est manifesté par un refus d’entrée avec l’accompagnateur.

2 répondant·es rapportent avoir été discriminées par des agent·es de police : l’un rapporte avoir 
été victime de violences psychologiques, de harcèlement et s’est vu refusé l’octroi d’un service 
administratif ; le deuxième a subi des violences économiques et s’est vu demander un pot-de-vin.

Une femme rapporte avoir subi des violences de la part de son ex-partenaire ; un homme rapporte 
avoir subi des pressions de la part de la famille de sa fiancée au point de voir son mariage annulé.
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6. Nature, répercussion de la discrimination

Valeur Fréquence Pourcentage

Autre 14 %63.6

Psychologique 5 %22.7

Verbale 4 %18.2

Économique 3 %13.6

employer’d Refus 3 %13.6

Harcèlement 3 %13.6

Physique 1 %4.5

Parmi les personnes interrogées, 5 personnes rapportent avoir vécu des violences psychologiques, 
régulièrement accompagnées de harcèlement (3 cas) ; de violence économique (1 cas) ou encore 
de violence verbale (2 cas).

4 personnes se sont vues privées de leur droit de vote en raison d’une absence d’accès prévue par 
les institutions publiques. Dans un cas, cela s’est accompagné de violences verbales.

5 personnes ont vécu une violation de leurs autres droits fondamentaux. L’une s’est vue refuser 
l’accès au théâtre romain de Carthage avec son accompagnateur ; un autre s’est refusé la priorité 
à une personne handicapée ; un autre n’a pas obtenu la réduction d’impôts prévue pour obtenir 
une voiture accessible ; un cas n’a pas obtenu son permis de conduire individuelle ; et une enfant 
a vu son droit à l’éducation bafouée après avoir été empêchée d’intégrer une classe. 

3 personnes ont subi des violences économiques. Une personne a été victime de violences 
économiques accompagnées de violences psychologiques de la part de son employeur ; une 
autre a vécu une demande de pot-de-vin de la part d’un agent de police ; un troisième a subi des 
violences verbales, psychologiques et économiques de la part d’une institution publique.

7. Antécédents et continuité de la discrimination
22.7% des répondant·es (5 cas) rapportent que les discriminations  subies ont été précédées par 
d’autres. 63.6% (14 cas) rapportent que ces discriminations ont été subies pour la première fois.

31.8% des répondant·es (7 cas) témoignent que ces discriminations sont continues. 59.1% (7  cas) 
affirment que les discriminations vécues ont cessé.

8. Témoins
40,9% des répondant·es (9 cas) rapportent que des témoins étaient présent·es lorsqu’ils et elles 
ont vécu une discrimination.

54.5% des répondant·es (12 cas) rapportent qu’aucun témoin n’était présent·e.

9.1% des répondant·es (2 cas) indiquent que leurs témoins seraient prêt·es à témoigner. 36.4% (8 
personnes) indiquent que les témoins ne souhaitent pas témoigner.

9. Suivi des cas de discriminations
Les répondant·es ont rapporté leurs cas de discrimination aux entités suivantes : ONG, poste de 
police, Union régionale des aveugles de Gabès, Tribunal de première instance de Jendouba.

Valeur Fréquence Pourcentage

ONG 20 %90.1

Autre 3 %13.6

police de Poste 1 %4.5
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- Suivi sur le plan judiciaire :

Seule 1 personne (4,5%) parmi les répondant·es a porté plainte. L’écrasante majorité - 90,9%, soit 
20 cas - ne l’a pas fait. 

Aucun ·e n’a retiré sa plainte.

40.9% des répondant·es (9 cas) envisagent de porter plainte par la suite. 54.5% (12 cas) ne le 
souhaitent pas.

Aucun ·e n’envisage de demander l’asile.

- Services offerts :

D’après les répondant·es, aucun service n’a été offert après qu’ils et elles aient subi une 
discrimination. 

V. ANALYSE DES DONNÉES DE DISCRIMINATION BASÉE SUR L’ORIENTATION 
SEXUELLE, L’IDENTITÉ ET L’EXPRESSION DE GENRE, LES CARACTÉRISTIQUES 
SEXUELLES )OSIEGCS(

24 cas de discrimination basée sur des personnes LGBTQI+ ont été signalés aux Pôles de 
l’Observatoire du droit à la différence entre juin et septembre 2022. 

Les différentes discriminations se rapportent de la manière suivante :

Valeur Fréquence Pourcentage

genre de Identité 17 %70,8

sexuelle Orientation 8 %33,3

1. Genre
Sur les 24 cas collectés, la répartition selon le genre de la personne, mentionné ou supposé est 
comme suit : 

Valeur Fréquence Pourcentage

Homme 8 %33,3

binaire Non 7 %29,2

F Trans 4 %16,7

H Trans 2 %8,3

Femme 1 %4,2

Queer 1 %4,2

Les hommes cis (entendus ici comme hommes cis-genres) sont surreprésentés par rapport aux 
femmes cis (entendues ici comme femmes cis-genres) appartenant à la communauté LGBTQI+. 
De même, le nombre des femmes trans est deux fois supérieur à celui des hommes trans . Ceci 
peut être dû à la visibilité supérieur des hommes gays, aux actions même de visibilisation des 
discriminations homophobes et transphobes subies par les hommes gays et les femmes trans, ou 
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encore aux stigmates visibles ou invisibles (marqueurs sociaux explicites ou implicites) supposés 
plus récurrents chez les hommes gays et les femmes trans.

Par ailleurs, les personnes non binaires constituent près de 30% des personnes ayant rapporté une 
discrimination sur la base de leur orientation sexuelle ou expression de genre. Ces dernières sont 
généralement visées par des discriminations en raison de leur expression de genre qui constitue 
un objet de discrimination.

2. Intersection des discriminations
17 personnes (70,8%) parmi les personnes interrogées rapportent avoir été discriminées sur leur 
identité de genre et 25% d’entre elles estiment que cette discrimination s’est accompagnée d’une 
discrimination basée sur leur orientation sexuelle.

8 personnes (33,3%) parmi les personnes interrogées rapportent avoir été discriminées sur leur 
orientation sexuelle et 12,5% d’entre elles estiment que cette discrimination s’est accompagnée 
d’une discrimination basée sur leur identité de genre.

Une personne non binaire (4,2%) parmi les personnes interrogées rapportent que sa discrimination 
s’est accompagnée d’une discrimination basée sur sa séropositivité.

Valeur Fréquence Pourcentage

sexuelle Orientation 6 %25

genre de Identité 3 %12,5

PVVIH 1 %4,2

3. Âge
La moyenne d›âge est de 24,5 ans. L’âge des victimes va de 20 à 34 ans. Aucun·e mineur·e n’est 
mentionné·e.

4. Répartition par région

Valeur Fréquence Pourcentage

Sousse 9 %37,5

Tunis 3 %12,5

Sfax 2 %8,3

Ariana 2 %8,3

Gabès 2 %8,3

Gafsa 1 %4,2

Kef 1 %4,2

Monastir 1 %4,2

Djerba 1 %4,2

Manouba 1 %4,2

Bizerte 1 %4,2



FRFR

3938

5. Lieu/Auteur de la discrimination

Valeur Fréquence Pourcentage

Autre 8 %33,3

Famille 7 %29,2

publique Institution 5 %20,8

e·Employeur 5 %20,8

police de Agents 3 %12,5

Individus 3 %12,5

Hôpital 2 %8,3

public lieu un Dans 2 %8,3

travail de Collègues 2 %8,3

Resto/Café/Bar 2 %8,3

privé lieu un Dans 1 %4,2

internet Sur 1 %4,2

Voisinage 1 %4,2

Une grande partie des discriminations (29,2% des cas) sont faites par la famille entraînant une fuite 
(3 cas) ou une chasse (2 cas) de la maison. Plusieurs autres violences sont également répertoriées, 
incluant des violences verbales (3 cas), physiques (2 cas) et psychologiques (2 cas).

Les violences émanent d’institutions publiques dans 20,8% des cas. Elles se traduisent par des 
violences verbales (3 cas) ; du harcèlement (2 cas) par exemple à la municipalité de Msaken ; ou 
encore une agression accompagnée d’une interdiction d’accès à la délégation El Ksour au Kef 
pour une des employées en raison de son orientation sexuelle  et de son identité de genre.

En ce qui concerne le cadre professionnel, les 5 personnes concernées (20,8% des cas) ont subi 
des violences verbales, psychologiques, du harcèlement et des violences économiques. Cela s’est 
traduit par un licenciement pour deux personnes.

Toutes les discriminations commises par des agent·es de police se sont traduites par des violences 
verbales (3 cas). Deux autres ont aussi vécu des violences psychologiques.

6. Nature, répercussion de la discrimination
Parmi les personnes interrogées, 10 personnes rapportent avoir vécu des violences verbales, 
toutes en raison de leur identité de genre dont 3 rapportent que cela s’est accompagné d’une 
discrimination sur la base de leur orientation sexuelle. Seules 2 personnes ont vécu uniquement 
des violences verbales. Pour la plupart, cela s’est accompagné de harcèlement (3 cas) ; des violences 
physiques (4 cas) ; des violences psychologiques (4 cas) ; des violences économiques (2 cas) voire 
même des menaces de mort. Dans ce dernier cas, le cumul de violences et de discriminations 
vécues ont poussé la victime, une femme transgenre, à une tentative de suicide.

5 personnes ont vécu des violences psychologiques et 5 ont subi une forme de harcèlement. 
2 personnes rapportent avoir vécu un harcèlement sexuel ; et 2 rapportent avoir subi du cyber 
harcèlement.

Un cas de outing a également été rapporté.

7. Antécédents et continuité de la discrimination
62,5% des répondant·es (15 cas) rapportent avoir déjà vécu ce type de discriminations auparavant. 
Le même nombre de personnes interrogées estiment que ces discriminations sont continues, 
soulignant le caractère systématique des violences qu’ils et elles subissent.

12,5% des répondant·es (3 cas) rapportent avoir vécu ces discriminations pour la première fois. 25% 
des personnes interrogées estiment que la discrimination n’est pas vécue de manière continue.

8. Témoins
12,5% des répondant·es (3 cas) rapportent que des témoins étaient présent·es lorsqu’ils et elles ont 
vécu une discrimination.

20,8% des répondant·es (5 cas)  rapportent qu’aucun témoin n’était présent·e.

12,5% des répondant·es (3 cas)  indiquent que leurs témoins seraient prêt·es à témoigner. 12,5% des 
répondant·es (3 cas)  indiquent que les témoins ne souhaitent pas témoigner. Il est à noter que 
seules 6 répondant·es ont répondu à cette question.
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9. Suivi des cas de discriminations
Les répondant·es ont rapporté leurs cas de discrimination aux entités suivantes : ONG, poste de 
police, avocat·e, unité spécialisée VBG.

Valeur Fréquence Pourcentage

ONG 17 %70,8

Avocat·e 1 %4.2

Poste de police 1 %4.2

Unité spécialisée VBG 1 %4.2

- Suivi sur le plan judiciaire :

Seule 1 personne (4,2%) parmi les répondant·es a porté plainte. L’écrasante majorité - 87,5%, soit 21 
cas - ne l’a pas fait. 

Aucun ·e n’a retiré sa plainte.

Seul 25% des répondant·es (6 cas) envisagent de porter plainte par la suite. La majorité, soit 70,8% 
des répondant·es (17 cas), ne l’envisage pas.

Aucun ·e n’envisage de demander l’asile.

- Services offerts :

D’après 2 répondant·es, aucun service n’a été offert après qu’ils et elles aient subi une discrimination. 
2 rapportent avoir bénéficié d’un suivi psychologique ; 2 d’une assistance sociale ; 1 personne a 
bénéficié d’une assistance judiciaire ; 1 d’une séance d’écoute et une dernière a pu avoir recours à 
un refuge.

VI. ANALYSE DES DONNÉES DE DISCRIMINATION BASÉE SUR LA LIBERTÉ DE 

CONSCIENCE, LA LIBERTÉ D’EXPRESSION, LA LIBERTÉ DE MANIFESTATION, 
L’ÉTAT CIVIL, LES LIBERTÉS INDIVIDUELLES, LE STATUT PÉNAL, ETC

76 cas de discrimination basée sur plusieurs discriminations ont été répertoriées : basées sur la 
liberté d’expression ; la liberté de conscience ; la liberté de manifestation ; les libertés individuelles 
; le statut pénal ; l’état civil, etc.

1. Genre
Sur les 76 cas collectés, la répartition selon le genre de la personne, mentionné ou supposé, est 
comme suit : 

Valeur Fréquence Pourcentage

Homme 43 %56.58

Femme 27 %35.53

binaire Non 3 %3.95

F Trans 2 %2.63

H Trans 1 %1.32

Les hommes cis constituent la majorité (56,6%) des personnes discriminées, suivies par les femmes 
cis  (35,5%). Les personnes non binaires (3,9%), les Trans F (2,6%) et les trans H (1,3%) sont également 
concernées par ces discriminations. 

2. Intersection des discriminations
Parmi les répondant·es, 30,3%, soit 23 cas, estiment que leur discrimination est en intersection 
avec une atteinte à leur liberté de manifester. 100% des discriminations portant atteinte à la liberté 
de manifester se rapportent à la liberté d’expression et ont été commises par des agents de police. 
La plupart des témoignages se rapportent à la répression des manifestations, particulièrement 
importante le 22 juillet 2022 comme en témoignent 23 personnes.

Deux cas de discrimination liés à la liberté d’expression sont en intersection avec une atteinte à 
la liberté de la presse. Dans un cas, cette atteinte a été commise par des agents de police, dans 
un lieu public. Dans l’autre, il a été commis par des individus à travers des actes de violence et de 
cyberharcèlement.
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2,6% des personnes interrogées (2 cas) ont constaté une intersection entre leur liberté d’expression, 
leur liberté de manifester et leur orientation sexuelle. Dans les deux cas, cette discrimination a été 
commise par des agents de police.

13,2% des personnes interrogées estiment que les discriminations qu’elles ont vécues est également 
liée à leur identité de genre. 90% d’entre elles sont des femmes (9 cas) et 10% sont des Trans H (1 
cas).

2,6% des répondants ont constaté une intersection entre la discrimination subie et leur race. Une 
personne a vécu une atteinte à sa liberté de conscience en intersection avec sa race en étant 
chassée de la maison et harcelée par son colocataire ; une autre s’est vue refusée une demande 
de prêt de la part de la banque en raison de son niveau scolaire et de sa race.

D’autres personnes mentionnent le port du voile (1 cas) ; leur expression de genre (1 cas) ; leur 
origine régionale (1 cas) ou encore leur liberté politique (1 cas).

Valeur Fréquence Pourcentage

genre de Identité 10 %40.79

sexuelle Orientation 2 %2.63

Race 2 %2.63

PVVIH 1 %1.32

manifestation de Liberté 23 %30.26

presse la de Liberté 3 %3.95

Région 1 %1.32

 voile du Port 2 %2.63

genre de Expression 1 %1.32

3. Âge

La moyenne d›âge est de 29,1 ans. L’âge des victimes va de 20 à 59 ans. Aucun·e mineur·e n’est 
mentionné·e.

4. Répartition par région
La ville de Tunis représente 44,7% des dépositions avec 34 cas. Cela peut être notamment dû 
aux manifestations étant survenu·es durant cette période dans la capitale et ayant entraîné des 
discriminations et des violences à l’encontre des manifestant·es qui sont plus ou moins connecté·es 
aux réseaux associatifs de l’O3DT.

Valeur Fréquence Pourcentage

Tunis 34 %44.74

Bizerte 6 %7.89

Gabès 5 %6.58

Sfax 5 %6.58

Ariana 4 %5.26

Béja 3 %3.95

Ben Arous 3 %3.95

Tataouine 3 %3.95

Médenine 3 %3.95

Kef 2 %2.63

Siliana 2 %2.63

Sousse 2 %2.63

Djerba 1 %1.32

Monastir 1 %1.32

Jendouba 1 %1.32

Kasserine 1 %1.32

5. Lieu/Auteur de la discrimination
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Valeur Fréquence Pourcentage

Agents de police 37 %48.68

Dans un lieu public 31 %40.79

Individu)s( 15 %19.74

Autre 14 18.42

Institution publique 6 %7.89

Bar/café/resto 4 %5.26

Hôpital 4 %5.26

En milieu scolaire/ université )profs ou administration( 4 %5.26

Voisinage 3 %3.95

Sur internet 2 %2.63

Employeur.e 2 %2.63

Au travail )public( 1 %1.32

En milieu scolaire/ université )camarades( 1 %1.32

Famille 1 %1.32

Taxi 1 %1.32

Banque tunisienne de solidarité 1 %1.32

Cadre de santé - Clinique Amen Béja 1 %1.32

Centre privé de formation professionnelle l'excellence 1 %1.32

Médecin 1 %1.32

Festival International de Bizerte 1 %1.32

Municipalité du Kef 1 %1.32

Lycée Hedi Chaker - Bizerte 1 %1.32

Directrice du foyer universitaire de Bizerte 1 %1.32

Municipalité de l'Aouina 1 %1.32

Service des maladies infectieuses Rabta 1 %1.32

Hôtel 1 %1.32

Colocataire 1 %1.32

Personnel de santé 1 %1.32

Une grande partie des discriminations (48,7% des cas) sont commises par des agents de police. 
La plupart du temps, les forces de l’ordre ont attaqué le droit de manifester, entraînant une 
discrimination sur la base de la liberté d’expression. Dans d’autres cas, ils portent atteinte à la 
liberté de conscience (12 cas) aux libertés individuelles (8 cas), au statut pénal (6 cas), etc. Ils ont 
recours quasi systématiquement à de la violence verbale (36 cas sur 37) ainsi qu’à de la violence 
physique, du harcèlement et commettent des agressions. 

40,8% des discriminations surviennent dans un lieu public. Dans 30 cas sur 31, les discriminations 
dans un lieu public sont commises par des agents de police.

19,7% des discriminations (15 cas) sont commises par des individus. Ces discriminations portent 
particulièrement atteinte à la liberté d’expression (6 cas), la liberté de conscience (5 cas), le statut 
pénal (2 cas) et les libertés individuelles (2 cas). Dans 5 cas, ces discriminations ont pris la forme 
d’un cyberharcèlement.

Les institutions publiques concernent 7,9% des cas. Les discriminations rapportées ont entraîné 
2 entraves aux libertés individuelles : refus d’enregistrer un nouveau-né avec un prénom non 
musulman et un refus de demande de prêt.

En ce qui concerne le milieu de la santé, 5,3% des cas (4 cas) ont été discriminés dans un hôpital. 
Cela a entraîné 2 refus de soin ; une situation de maltraitance ; un cas de violences verbales.

6. Nature, répercussion de la discrimination
Parmi les personnes interrogées, la majorité des cas (68,4%) rapportent avoir vécu des violences 
verbales. Elles concernent plusieurs types de discriminations : la liberté d’expression (40 cas) dont 
4 concernent la liberté de manifester ; la liberté de conscience (8 cas) le statut pénal (5 cas) ; les 
libertés individuelles (3 cas) et la liberté de pensée (1 cas).

43,4% des répondant·es rapportent avoir vécu des violences physiques (33 cas). 31 ont été 
accompagnées de violences verbales ; 1 cas est accompagné de violences psychologiques et 1 
cas a été accompagné d’un viol. 30 cas de violences physiques ont été commis par des agents de 
police.

Le harcèlement compose 35,5% des violences constatées (27 cas) ; les agressions représente 
25% des cas (19 cas) ; les violences psychologiques représentent 22,4% des cas (17 cas) et le cyber 
harcèlement constitue 13,2% des cas (10 cas)
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7. Antécédents et continuité de la discrimination

48,7% des répondant·es (37 cas) rapportent avoir déjà vécu ce type de discriminations auparavant. 
56,6% des personnes interrogées (43 cas) estiment que ces discriminations sont continues.

36,8% des répondant·es (28 cas) rapportent avoir vécu ces discriminations pour la première 
fois. 32,9% des personnes interrogées (25 cas) estiment que la discrimination n’est pas vécue de 
manière continue.

8. Témoins
84,2% des répondant·es (64 cas) rapportent que des témoins étaient présent·es lorsqu’ils et elles 
ont vécu une discrimination, soulignant le caractère public de leur situation.

11,8% des répondant·es (9 cas)  rapportent qu’aucun témoin n’était présent·e.

56,6% des répondant·es (43 cas)  indiquent que leurs témoins seraient prêt·es à témoigner. 7,9% 
des répondant·es (6 cas)  indiquent que les témoins ne souhaitent pas témoigner. 

9. Suivi des cas de discriminations
75 des répondant·es ont rapporté leurs cas de discrimination aux entités suivantes : ONG (63) 
, LTDH (2), SNJT (1), ISIE (1), Commissariat régional de la femme, de la famille et de l’enfance de 
Jendouba (1), des avocat·es (5), des postes de police (2).

Les postes de police sont très peu sollicités pour suivre les discriminations mentionnées dans 
cette section : cela incombe probablement au fait que les agents de police représentent, dans 
cet échantillon, la première source de discriminations contre la liberté d’expression ou de 
manifestation.

- Suivi sur le plan judiciaire :

Seul 8 personnes (10,5%) parmi les répondant·es ont porté plainte. La majorité - 81,6%, soit 62 cas 
- ne l’a pas fait. 

Aucun ·e n’a retiré sa plainte.

32, 9% des répondant·es (25 cas) envisagent de porter plainte par la suite. 56,6% des répondant·es 
(43 cas), ne l’envisage pas.

Seule une personne envisage de demander l’asile.

- Services offerts :

D’après 27 répondant·es (35,5%), aucun service n’a été offert après qu’ils et elles aient subi une 
discrimination. 8 rapportent avoir bénéficié d’un suivi psychologique ;7 d’une assistance sociale ; 6 
personnes ont bénéficié d’une consultation juridique et 5 d ‘une assistance judiciaire.
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BILAN 

Le bilan que le présent rapport dresse, et devant le statu quo où se trouvent les droits et les 
libertés individuelles sur le plan légal ainsi que sur le plan de l’application des lois, reprend les 
mêmes constats et critiques adressés par le précédent, en rappelant le statut légal très précaire 
des personnes victimes de discrimination.

Sans être exhaustives, ces analyses permettent d’appréhender des tendances concernant les 
discriminations basées sur le genre ; l’ethnie/la région ; la race/la nationalité ; l’orientation sexuelle, 
l’identité de genre et les caractéristiques sexuelles (OSIGCS);  le port d’un handicap, etc. Selon le 
type  de violences subies, les auteurs des discriminations, leur suivi judiciaire et les services fournis 
par les ONG, il est possible de dresser un bilan par catégories de personnes discriminées puis un 
bilan global.

Bilan par catégories :

- Les répondantes ayant subi des discriminations sur la base de leur genre 
sont toutes des femmes. Elles dénoncent principalement des violences 
psychologiques et économiques, émanant pour un tiers d’entre elles de la famille, 
puis des relations gravitant autour d’elles, comme l’employeur·e, le partenaire, 
ou les collègues de travail. Dans presque 3 cas sur 4, cette discrimination est 
vécue continuellement dans le temps, ce qui souligne son côté structurel.

- Les répondant·es discriminées sur la base de leur région/ethnie, sont en majorité 
des hommes, ayant subi principalement du régionalisme. Pour 4 personnes, cela s’est 
traduit par une interdiction de la part des agents de police d’emprunter le ferry entre 
Sfax et Kerkennah. 3 ont vécu des discriminations de la part d’institutions publiques. 
Sur 11 cas, 7 violences ont ainsi émané de structures étatiques, ce qui témoigne d’un 
manque de sensibilisation aux questions de discriminations du côté des structures 
officielles.

- Les personnes tunisiennes noires et subsahariennes constituent le plus grand 
nombre de cas signalés aux pôles de l’observatoire et ces derniers sont principalement 
concentrés à Gabès et à Tunis. Les auteurs des discriminations sont principalement 
des individus qui ont recours à de la violence verbale, ce qui souligne la prégnance des 
préjugés dans la société. 

- Pour les personnes discriminées en raison d’un handicap, les discriminations 
subies concernent avant tout les individus porteurs d’un handicap moteur. Dans 
un cas, la discrimination basée sur le handicap est en intersection avec une 
discrimination basée sur la race. Les discriminations émanent avant tout d’institutions 
publiques qui ne présentent pas les structures nécessaires et inclusives pour les 
personnes ayant un handicap. Cela entraîne des privations de droits fondamentaux 
comme le droit de vote, la liberté de circulation ou encore le droit à l’éducation.  

On constate une concentration des cas à Kasserine, avec 36,8% des cas rapportés. Cela 
peut cependant s’expliquer en raison de l’existence de réseaux solides d’associations 
liées au handicap dans la région qui permettent de documenter et de faire remonter 
plus facilement les cas de discrimination. De la même manière, 90,1% des personnes 
discriminées se sont rendues auprès d’une ONG pour rapporter la discrimination 
qu’ils ou elles ont subi. Mais malgré tout, cela n’a que très peu de répercussions : 
même si 40,9% des répondant·es envisagent de porter plainte, seule une personne 
l’a effectivement fait. Et en ce qui concerne les services offerts par les structures 
associatives, les répondant·es rapportent qu’aucun service n’a été apporté. 

- Les cas de personnes discriminées sur la base de leur orientation sexuelle, 
identité et expression de genre ou caractéristiques sexuelles sont au nombre de 
24. La répartition des répondant·es selon le genre, qui comptent une grande partie 
d’hommes et de personnes non-binaire, témoigne de la forme des discriminations 
qui ont tendance à viser les hommes gays, souvent plus visibles, ou à viser 
particulièrement l’expression de genre dans le cas des personnes non binaires. 

Les répondant·es soulignent la forte intersection des discriminations entre leur 
identité de genre et leur orientation sexuelle. Celles-ci sont souvent commises 
par la famille ou l’entourage. Il est rare que cela ne soit que des violences verbales 
: les discriminations prennent en général plusieurs formes, incluant des violences 
verbales, psychologiques et économiques. 62,5% des répondant·es (15 cas) 
rapportent avoir déjà vécu ce type de discriminations auparavant. Le même 
nombre de personnes interrogées estiment que ces discriminations sont continues, 
soulignant le caractère systématique des violences qu’ils et elles subissent. 

La plupart des répondant·es se tournent vers des ONG et seule une personne a porté 
plainte. Une seule personne a rapporté la discrimination vécue à un poste de police, ce 
qui est peu surprenant vu que l’arsenal juridique tunisien condamne l’homosexualité 
à travers l’article 230.
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- Les 76 autres personnes interrogées dénoncent une atteinte à leurs droits 
fondamentaux tels que la liberté de manifester ; la liberté d’expression , la liberté de la 
presse ; la liberté de conscience. La plupart des réponses (30,3% des cas) se rapportent 
à des violences vécues dans le cadre de manifestations de la part d’agents de police. 
Elles s’inscrivent ainsi dans le cadre de violences policières, particulièrement présentes 
au cours des récentes manifestations, notamment le 22 juillet 2022. Les postes de police 
sont très peu sollicités pour suivre les discriminations mentionnées dans cette section 
: cela incombe probablement au fait que les agents de police représentent, dans cet 
échantillon, la première source de discriminations contre la liberté d’expression ou de 
manifestation.

Bilan global :

- Ces analyses montrent que l’arsenal juridique existant en Tunisie est insuffisant 
pour protéger les individus de discrimination. Que ce soit pour les personnes noires 
tunisiennes ou subsahariennes censées être protégées par une loi historique ; les 
femmes censées pouvoir bénéficier de la loi 58 ou encore les personnes LGBTQI+ 
directement visées par l’article 230 qui n’a toujours pas été abrogé malgré les appels 
de la société civile. 

- Elles montrent également les défaillances des institutions publiques, particulièrement 
mises en cause par les victimes de discriminations sur la base du handicap. Ces 
structures constituent les premiers auteurs de discrimination pour cette catégorie 
de la population alors même qu’elles sont censées répondre à leurs besoins. Cela est 
particulièrement visible au moment des élections, qui constituent un événement 
anticipable : plusieurs répondant·es témoignent avoir été empêché·es d’exercer leur 
droit de vote.

- Dans le suivi des discriminations, les ONG sont la première structure d’écoute pour 
les personnes discriminées. Peu se tourne vers les postes de police. D’une part, cela 
témoigne probablement d’un manque de confiance dans la capacité des postes de 
police à répondre aux discriminations vécues. D’autre part, cela est peu surprenant 
lorsqu’on constate que les agents de police sont les premiers auteurs de discriminations 
basées sur l’ethnie, le régionalisme et dans le cadre de manifestation.

- Enfin, on constate que même si des services d’assistance juridique, sociale ou des 
services d’écoute sont proposés aux personnes victimes de discrimination, plusieurs 
rapportent qu’aucun service ne leur a été fourni. Il est également à noter que plusieurs 
personnes n’ont pas répondu à cette question, peut-être par méconnaissance de la 
prise en charge qui peut leur être fournie. 
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RECOMMANDATIONS 

Recommandations à l’intention des institutions tunisiennes : 

Au vu du contexte politique chamboulé, du paysage institutionnel recomposé, ces 
recommandations sont surtout tributaires du bon vouloir de la Présidence de la République qui 
jouit d’un pouvoir hégémonique dans le cadre de la nouvelle constitution.

Veiller à ce que toutes les allégations de torture et de violence commises par les forces de 
sécurité lors de manifestations fassent l›objet d›une enquête impartiale, rapide, sérieuse et 

indépendante ;

L›application stricte des garanties fondamentales prévues par la loi n°5 de 2016 aux personnes 
arrêtées ;

Assurer la mise en œuvre de la loi n° 58-2017, relative à l’élimination de la violence à l’égard 
des femmes ;

Assurer la mise en œuvre de la loi n° 2018-50 du 23 octobre 2018, relative à l›élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale :

Adoption du projet de loi sur l›égalité successorale, présenté depuis 2018 ;

Mettre en place la Cour Constitutionnelle qui doit veiller à jouer son plein rôle dans la protection 
des droits et des libertés et créer une jurisprudence audacieuse et respectueuse des droits 

humains ;

Le nouveau législateur doit veiller à sauvegarder les lois protectrices des droits et des libertés 
et à proposer et adopter des textes garants de ces droits et de ces libertés, dans la continuité 

de l’esprit de la constitution de 2014 ;

Harmoniser les lois avec les instruments internationaux de droits humains ratifiés ;

Se référer aux recommandations de la Commission des Libertés individuelles et de l’égalité, 
ainsi qu’à celles contenues dans le rapport de l’Instance Vérité et Dignité, dans l’élaboration 

de lois relatives à la protection et à la promotion des libertés individuelles ;

Abroger l’article 230 et arrêter toute forme d’incrimination des personnes LGBTQI+ ;

Élaborer et adopter, en étroite collaboration entre les institutions publiques compétentes 
et la société civile, une politique pénale respectueuse de l’universalité des droits humains, 
établissant clairement la responsabilité et la redevabilité des différents maillons de la chaîne 

de direction et d’exécution de ladite politique ;

Adopter les mécanismes nécessaires à la mise en œuvre des lois de lutte contre les 
discriminations (telles que la loi n° 2018-50 du 23 octobre 2018 relative à l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, ainsi que la loi organique n° 2017-58 du 11 août 2017, 
relative à l›élimination de la violence à l›égard des femmes) : décret de mise en application de 
la Commission nationale de lutte contre la discrimination raciale ; modules de formation pour 
les unités spécialisées pour enquêter sur les infractions de violence à l’égard des femmes ainsi 

que pour les magistrat.e.s ;

Inclure, dans les programmes éducatifs et à tous les niveaux, des composantes sur la santé et 
les droits corporels, sexuels et reproductifs, les questions de genre et le droit à la diversité ; - 
Implanter des cellules de veille par l’État en partenariat avec la société civile sur l’exemple des 
pôles de documentation O3DT, pour signaler les discriminations et assurer le suivi nécessaire ;

Faire respecter le droit à la liberté de religion ou de croyance afin de mettre la pratique en 
conformité avec les dispositions constitutionnelles et avec l›article 18 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, notamment par la reconnaissance de communautés telles 

que les Baha›is, ainsi que le droit de ne pratiquer aucune religion ou de se convertir ;

Ratifier la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs 
migrants et des membres de leur famille et garantir des conditions de vie dignes et décentes ;

Modifier la loi n°2005-83, notamment en y intégrant la définition du handicap contenue dans 
la Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées (CDPH).
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Recommandations à l’intention de la société civile :

La société civile doit redoubler d’effort et de vigilance face à la nouvelle constitution de 2022 
afin de faire face à des menaces de régressions lourdes de conséquences ;

Plaider à l’échelle régionale et internationale pour créer une force de pression sur la Tunisie, 
afin que l’État fasse face à ses engagements internationaux en matière de droits humains et 

les honore ; 

Accompagner les nouvelles institutions dans leur prise de pouvoir/ fonction afin que celle-ci 
se fasse indépendamment du pouvoir exécutif et en respect total des droits et des libertés ; 

Orienter les actions de sensibilisation et de renforcement de capacités vers la nouvelle classe 
politique pour contribuer à l’imprégner des valeurs des droits humains ; 

Veiller à inclure les bénéficiaires des services des associations (assistance sociale, légale, 
psychologique, etc.) comme partenaire direct et effectif du développement des projets en leur 

faveur ainsi qu’à la mise en œuvre des diverses activités de la société civile ; 

Au-delà du renforcement des capacités des différents acteurs de la société civile, intégrer 
l’autonomisation légale des bénéficiaires comme objectif primordial. La connaissance des lois 
de lutte contre la discrimination, garantissant des mécanismes de protection, peut rétablir 
la confiance des personnes discriminées dans le système judiciaire et renforcer la volonté du 

recours à la justice ;

Saisir les mécanismes de droits humains internationaux, tel que l’examen périodique universel, 
afin d’examiner l’étendue du respect de l’État Tunisien de ses engagements internationaux en 

matière de droits humains.
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